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A. Bissonnette, Gardien-Balayeur, Marché Bon- A. Bissonnette, Caretaker-Sweeper, Bonsecours
secours .. .. .. 725-00 Market 7

P. Chartré, Gardien-Balayeur, Marché Bonse- P. Chartré, Caretaker-Sweeper, Bonsecours Mar-
cours., ket
Dubreuil, Gardien-Balayeur, Marché Bonse- 72500 Dubreuil, Caretaker-Sweeper, Bonsecours Ma .r- 7

cours.. 725-00 ket 725

I3.ýI1 est 13.-It was

Résolu: De-àemandcr à l'Ingénieur en Chef de faire rap- Resolved: That the Chief Engineer bc requested to:

port au sujet du nivellement de la partie récemment ouverte port anent the levelling of that part of Robin street re

de la rue Robin et au sujet de la pose des canaux et conduit- opelied. and anent the laying of sewers and water mains

d'eau de ladite rue. the said street.

14 -04111) Il est 14.- (14111 ) Tt waî
Résolu: Que la vente à l'enchère des résidus de lots ache- Resolved: That the sale by auction of the residues of.

tés de MM. H. Lamy et 0. Gélinas, autorisée par résolution purchased from Messrs. H. Lamy and 0. Gélinas, aut Orl

du Bureau, en date du 8 mai 19l3, soit sujette: aux condi- by résolution of the Board, dated the Sth May igi3, e.

tions suivantes, savoir: Le prix de vente devant être payabic ject to the following conditions, viz: The price of sale tO

10% comptant, et la balance en cinq ans avec intérêt à 6% io%, cash, and the balance payable in five years with inté.

par année. nt 6% per annum.

Ajournement. Adjourned.

L. N. SENECAL, I_ N. SENECAL,..:ý
Secrétaire. secréO,

SPECIAL COMMITTEE
COMMISSION SPECIALE

"re' Rates charged by the Bell Teleph
re Taux chargés par la Compagnie de

Téléphone Bell. 
Company.

Report of meeting held on the iith June 1913, a.fma'ý,

Compte rendu de l'assemblée du II juin 913, a.m.

Présent: Ald. Larivière, Chairmant, Bastien,"

Sont présents': MM. les Echevins Larivière, Président, Druirimond, 'Deguire and Macdonald.
Bastién, Ménard, Drummond, Deguire et Macdonald.

I.-Soumise et lue une résolution du Conseil de Ville, en 1 i.-Stlbmitted and read a résolution from the City C

date du 2 juin 1913, à l'effet d'abroger la résolution du Con- datçd the 2nd June 1913, repealing the résolution of

seil en date du 25 mars igi2, nommant une Commission spé- dated the 25th March 1913, whereby a Spécial Con'

ciale, chargée d7étudier la question des taux clé téléphone, e'. was appointed to consider the question of the téléphone

nommant une nouvelle Commission à cet effet. and appointing a new Committee for such purpose.

Déposée aux archives, Filed of record.
And a debate arising,

Et, un débat sengageant, il sur les moyens les Plus 2.-Called upon to give his opinion as to the most ef' ..

1Z-Appelé à donner son opinio
.efficaces à prendre pour régler cette importante (question, M, means to bc taken to settle this important , question,

Butler, Avocat de la Cité, déclare qu'une liste devrait être i Butler, City Attorney, stated that a list should be Pre

préparée, indiquant les noms des personnes qui ont des plain- mdicating the naines of persons having any comPlail'

tes à formuler, la nature de ces plaintes en détail le numéro make, the nature of such complaints in de il, t e rititUr

de leutý téléphone, si elles sont abonnées ' ainsi que le nom their téléphone, if they are subscribers a PII as the

de la station de correspondance, le prix qu'elles payent ou ber of the exchange the price they pay t at whi

-celui qui leur g été demandé, si elles ne sont ?as abonnées, have been asked to pay, if they are not s ss cc rr ii rs, tthh

la nature du service qui leur est fourni, ou qu elles ont de- 1 ture of the service furnished to thern or which theY

mandé, savoir: une ligne directe, individuelle, "two party for to wit: a direct individual line, two Party lille,

party line"; le nom de la party line, or four party line, the street namýCe â1y;1ý
line" "three party line', ou "foi býrý t lO_

rue, ie numéro civique, et s'il n'y a pas de nom de rue ni de ber,, and, if there is no street name nor ni le,

numéro, le nom du quartier ou le nom du chemin, s'il y a of the ward or the name of the road , whether there b"'

ru.des représentations de faites à la Compagnie de téléphone- any représentations made to the Bell Téléphone C:

Bell, quand et à qui elles ont été f aites. when and to whom have they been made.

Et, un nouveau. débat s'engageant, And, a further debate arising,

Il. est unanimement Tt was

eMolu. De soumettre- au Département en Loi les griefs Resolved , To sàbrnit to the Law Department thé

suivants pour rapport, sav .oir - ý.-g grievances for ý,report, tû wit:

I* Aux termes du ju ement de la Commission des Che- j. According to the ternis of the judg ment render,

MiUâ dé Fëf, 41-ftawa, la Monipagnie de Téléphone Bell a-t-elle the Board of Railway Commissioners, Ottawvaa, hhaa,99 lt",*,

le droÎt de chargér au public, en dehors du "flat rate area", Téléphone Co. thé right to charge to the publicý dut

.où rix est. de $35, une somme additionnelle de $5 le quart the flat rate area, Where the Drice is $35, an additiOg

de !aie "Cablç Route', c'est-à-dire sievant la route parcou- of $5 per quarter mile "C;able Route", that is to
il 

cording 

to 
mileage,. 

or 
should 

they

rue par sa ligne, ou ne doit-efle charger que $5 le uart de ot charge onlY

mille par wotions 4STMaires en dehors du "flat rate area"? quarter mile per circular sections outsidee ooff tthbeý,fl",

2' Ladite Cie est-elle obligée de donner un service direct areg?

à ceux qui en font la dematide txpresge? 2. lh the said Company bound to give a direct

Ladite Compagnie .a-t-elle le drok de continuer à those who expressly aïk for the satne?

ch;rger les prix de l'ancien tarif., diepuis.le ier février der- 3, Has said COMPanv'the right to continue ta,er t 'ff fioin the ist February
nier rate$ of the f ôrm Ari


